
 

 
Depuis quelques années, les effectifs du département MES ne cessent de diminuer, entrainant des dégradations des 
conditions de travail des agents, ayant pour conséquence d’accroître les risques d’erreurs professionnelles au quotidien. 
Dans le même temps, la direction générale instaure une politique de plus en plus répressive à l’encontre des agents, 
exhortant les départements et les unités de relayer ce discours en acte concret. Et bien entendu sous la couverture de 
ces propos certains des acteurs du management sur le terrain s’empressent de mettre en application cette répression 
à outrance allant jusqu’à bafouer toutes règles légales, comme si la RATP était un état de non droit où toutes les 
dérives en matière de sanction sont permises tel que : 

 Sanctions disproportionnées ;  
 Auditions d’agents en l’absence de convocation écrite ; 
 Intimidations psychologiques tendant à soustraire des aveux ; 
 Mise en accusations en l’absence de toute preuve ; 
 Entretiens préalables abusifs, en vue de mesures disciplinaires, classés sans suite ; 

 Vices de forme et de procédure… 

Il y a quelques mois, alors que l'une de nos délégations était reçue en audience au département MES dans le cadre 
d’un tour d'horizon, nos représentants ont présentés à la direction de MES quelques exemples de sanctions abusives. 
Celle ayant retenue notre attention, concerne un agent B1 de la ligne 10, victime d’accusations calomnieuses et 
diffamatoires. Pour se dédouaner de sa naïveté la direction de la ligne 10, classe cette affaire, mais en laissant 
subsister le doute de la suspicion à l'encontre de l’agent. N'ayant pourtant commis aucun fait fautif, il tente d'obtenir 
des explications auprès des membres de la direction à différents niveaux. Jamais aucune réponse ne lui est parvenue. 
Devant un tel mutisme, l'agent dénonce les faits en interpellant des élus politiques, lesquels ont écrit de nombreuses 
lettres à la RATP mais, elles aussi, restées sans réponse... Tout du moins, pas celle(s), que l'agent aurait pu attendre, 

AVIS 

Par note générale N° 2008-143 du 22 décembre 2008, le président directeur général 
de la RATP, décrète : 

Le renforcement et l’élargissement 
des compétences territoriales de la cellule Enquêtes de MES, 

 A TOUTE L’ENTREPRISE. 

La cellule restera sous le commandement du responsable(1) actuel, qui pourra mener 
des enquêtes à la demande de la direction générale ou des directeurs de 

département, à la suite de faits fautifs à caractère frauduleux ou inacceptable. 

 Il pourra, procéder à des auditions d’agents ; 
 se faire assister par un ou des COLLABOrateurs ; 
 recueillir des témoignages ; 
 mener des enquêtes ; 
 se faire communiquer tous documents d’entreprise aux fins d’examen ; 
 procéder à des investigations… 

 
(1) Pour des raisons de confidentialité il ne nous est pas possible de citer nominativement une personne. 



puisque convoqué dans le cadre d'un contre rendu contradictoire dans lequel il se voit opposer le grief de  
« dénigrement de la direction » et déféré devant le conseil de discipline. Malgré l'absence de fait fautif les membres 
de la direction siégeant au conseil de discipline ont prononcé un avis de révocation. 

Dans cette affaire la direction de MES s’estime être harcelée, ajoutant, que si les agents ne sont pas contents des 
réponses qui leur sont apportées, alors qu’ils saisissent les tribunaux… 

 

Que dire aussi de cet agent B1 et délégué syndical SUD sur la ligne 04. La direction de cette ligne, lui oppose un fait 
fautif qui se serait produit durant la période du 13 au 20 août 2008. Or, quinze agents environ, se sont succédés sur 
les lieux durant cette période, seul deux ont été auditionnés par la cellule enquête et que notre délégué l'a été à trois 
reprises, les 8, 9 et 15 octobre 2008, en violation de toutes dispositions légales, (absence de convocation écrite, refus 
de la présence d'un assistant pour l'accompagner pressions psychologiques, intimidations, etc.). Convoqué ensuite en 
CRC au mois de novembre 2008, durant lequel la direction de la ligne 04, retient des faits fautifs à son encontre en 
l'absence de toute preuve, nie vigoureusement ce qu'il lui est reproché, malgré tout, il est déféré devant le conseil de 
discipline d'où un avis de révocation a été prononcé à son encontre par les représentants de la direction. 

 

Autre exemple un peu moins récent, lorsque qu’un agent B1 du secteur ouest la ligne 08, s’est vu opposé, le sabotage 
d’un dispositif de sécurité en recette. Comme dans l’affaire précédente, il aura été le seul à être inquiété sur la 
quinzaine d’agents qui se sont succédé dans cette recette durant la période concernée. Auditionné dans le cadre d’un 
entretien préalable durant trois heures où des méthodes d’intimidations des plus ahurissantes ont été tentées par 
la responsable du secteur ouest de l’époque. Par chance, l’agent ayant pris la précaution de se faire assister d’un 
collègue, l’affaire s’est soldée par un classement sans suite pour absence de preuve manifeste. Evitant, le renvoi 
devant le conseil de discipline avec le risque d’une révocation à la clé. Mais le plus inattendu ! Récemment, un 
témoin rapporte connaître le véritable auteur pour l’avoir surpris, simplement que ce témoin ne pouvait 
manifestement pas connaître des suites que la responsable du secteur ouest a tenté d’y donner en attribuant ce 
fait fautif sur un coupable idéal avec le plus grand acharnement, qui au détour, signalons-le ! ce n’est pas la 
première fois qu’une tentative de la sorte aura été érigée à son encontre, puisque existe déjà un précédent…  

Par ses méthodes, il en ressort incontestablement 
que certains membres de la direction ne font aucune preuve de discernement. 

En l’absence de coupable, l’on prend celui qui embarrasse 
en lui imputant à tord une faute professionnel, CðEST UNE HONTE  ! 
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3 Rue Rampon - 75011 PARIS ï 01 587 65624 

http://www.sudratp.fr  

 

Coti sations  : 60û/an 

 

Se syndiquer à SUD,  

Côest se D®fendre ! 

 

En bref, le seul tort de cet agent, 
est d’avoir dénoncé l’atteinte à son intégrité. 

Nous attirons l’attention en rappelant que tous entretiens et/ou audition à caractère disciplinaire même par la 
cellule enquêtes RATP, doit être formulée par écrit. Suivant l’IG 408B, la convocation doit préciser le(s) motif(s), 
le lieu du rendez-vous, l’heure, la date et enfin, la possibilité de se faire assister par toutes personnes de son 
choix au sein de la RATP. Pour être valable, elle doit être remise en main propre contre décharge, ou envoyée 
par lettre recommandée avec avis de réception. En l’absence de l’un de ces deux cas le salarié est en droit de 
refuser l’entretien disciplinaire formulé oralement. 

Il est d'usage, que cette disposition soit contournée fallacieusement en demandant à l’agent de se rendre dans les 
locaux de l’encadrement. L’agent ne peut s’y opposer, mais est en droit de refuser tout entretien disciplinaire 
pour lequel le salarié n’a pas été avisé dans les formes légales et réglementaires. 

http://www.sudratp.fr/

